
Dont les émissions annuelles de soufre, d’oxydes d’azote, d’ammoniac et/ou de 
composés organiques volatils qui concourent à 1 acidification, à 1 eutrophisation et à la formation 
d'ozone dans des zones relevant de la juridiction d'une ou de plusieurs Parties proviennent 
essentiellement d’une zone relevant de sa juridiction désignée comme ZGEP à l’annexe III, et qui 
a soumis à cet effet un dossier conformément à l’alinéa c);

c) Qui a présenté, en signant, ratifiant, acceptant ou approuvant le présent 
Protocole ou en v adhérant, une description, documentation de référence à l'appui, de l’étendue 
géographique d’une ou plusieurs ZGEP, pour un ou plusieurs polluants, pour inclusion dans 
l’annexe IIP et

b)

Qui, en signant, ratifiant, acceptant ou approuvant le présent Protocole ou en y 
adhérant, a indiqué expressément son intention de se prévaloir du présent paragraphe.

Une Partie à laquelle s’applique le présent paragraphe :

d)

10.

a) Si elle est située dans la zone géographique des activités de l’EMEP. ne peut 
être tenue de se conformer aux dispositions du présent article et de I annexe II que dans le

une ZGEP relevant de sapérimètre de la ZGEP correspondante, pour chaque polluant pour lequel 
juridiction est inscrite à l’annexe III;

b) Si elle n’est pas située dans la zone géographique des activités de l’EMEP, ne 
peut être tenue de se conformer aux dispositions des paragraphes 1,2. 3. 5, 6 et 7 et de l’annexe II 
que dans le périmètre de la ZGEP correspondante, pour chaque polluant (oxydes d’azote, soufre 
et/ou composés organiques volatils) pour lequel une ZGEP relevant de sa juridiction est inscrite à 
l’annexe III. et n’est pas tenue de se confonner aux dispositions du paragraphe 8 en tout heu 
relevant de sa juridiction.

11. Au moment de leur ratification, acceptation ou approbation du présent Protocole, ou de 
leur accession à cet instrument, le Canada et les États-Unis d Amérique soumettent à I Organe 
exécutif leurs engagements respectifs en matière de réduction des émissions de soufre, d oxydes 
d’azote et de composés organiques volatils, qui seront automatiquement incorporés dans 
l’annexe II.

Les Parties, sous réserve des conclusions du premier examen prévu au paragraphe 2 de 
l’article 10. et au plus tard un an après l’achèvement de cet examen, entament des négociations sui
de nouvelles obligations en matière de réduction des émissions.

12.


